
La Robert Bosch Stiftung
Elle figure au nombre des grandes fondations 
allemandes œuvrant dans le contexte d’une grande 
entreprise. Créée en 1964, elle s’inscrit dans la 
tradition des idées et des projets d’intérêt général 
de Robert Bosch (1861 – 1942), fondateur de 
l’entreprise du même nom et mécène. Les activités 
de la Fondation portent notamment sur les domaines 
de l’entente entre les peuples, de l’éducation et de  
la formation ainsi que sur celui de la santé. 

Les relations franco-allemandes sont devenues au 
cours des années soixante le premier pôle d’activité 
internationale de la Fondation.

Avancer ensemble – Gemeinsam 
mehr Chancen

Promotion de la mobilité franco-allemande dans le 
domaine de la formation professionnelle 

Contact
Robert Bosch Stiftung GmbH
Relations Internationales Europe de l’Ouest,
Amérique, Turquie, Japon, Inde
Heidehofstraße 31
70184 Stuttgart
Allemagne

Christina Hesse
Chef de projets
Tél. : +49 (0) 711/460 84-160
Fax : +49 (0) 711/460 84-10160
christina.hesse@bosch-stiftung.de
www.bosch-stiftung.de/berufsschule

Appel à candidature
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Les sommes attribuées pourront servir à financer 
par exemple
:: la mise en place et la coordination du réseau,
:: les frais de déplacement de ses responsables,
:: des séminaires de formation pour les enseignants 

et les formateurs,
:: des actions de relations publiques,
:: le développement de l’enseignement de l’allemand 

dans la formation professionnelle,
:: des mesures d’aide à la mobilité en faveur des 

apprentis et des enseignants.
L’apport de sources de financement supplémen-
taires, provenant d’organismes publics et/ou privés, 
est explicitement souhaité. 

Procédure de candidature 
La date limite de dépôt des candidatures est le 30 
novembre 2008. La candidature doit être soumise 
par une institution participant au réseau. De plus 
amples informations sur le programme et le dossier 
de candidature sont disponibles sur le site Internet 
de la Fondation à l’adresse suivante : 
www.bosch-stiftung.de/berufsschule

Le programme
La Robert Bosch Stiftung souhaite promouvoir la 
mise en place de réseaux destinés à accroître  
la mobilité franco-allemande dans le domaine de  
la formation professionnelle et contribuer ainsi au 
renforcement des liens entre les deux pays.

Un stage d’apprentissage dans une entreprise 
allemande nécessite une bonne préparation. Dans 
un premier temps, des contacts doivent être noués, 
en Allemagne, avec un lycée professionnel et une 
entreprise. Ensuite, les détails du séjour sont à 
régler sur place lors d’un entretien personnel. Les 
enseignants, les élèves ou apprentis doivent être 
bien préparés et les dates et contenus des stages 
fixés en concertation avec les partenaires dans les 
écoles, les entreprises et les académies.  

Pour mener à bien de tels projets, l’esprit d’équipe 
est impératif. La mise en réseau de toutes les 
institutions responsables en facilitera la coordination.  

Conditions de participation
La Fondation soutient la création ou l’élargissement 
de cinq réseaux régionaux en France et cinq en 
Allemagne. 

Pour pouvoir bénéficier d’un soutien financier, chaque 
réseau doit être composé d’au moins un représentant :
:: d’un lycée professionnel ou d’un centre de  
	 formation, 
:: d’une entreprise ou d’un groupement d’entreprises,
:: d’une chambre de commerce et d’industrie ou d’une  
	 chambre de métiers et d’artisanat et
:: d’une académie. 

Le réseau devrait également s’ouvrir à d’autres 
partenaires. 

Soutien financier 
Le montant du soutien financier pourra s’élever 
jusqu’à 20 000 € par réseau pour la période  
du 1 avril 2009 au 30 juin 2010. 

La France et l’Allemagne sont étroitement liées sur le plan économique.  
Aussi l’acquisition de compétences interculturelles et d’expériences dans le pays 
voisin, notamment par le biais de stages, constitue-t-elle un atout pour les jeunes  
en formation professionnelle sur le marché de travail. 

Toutefois, l’organisation d’un stage en Allemagne suppose un engagement important 
de la part des responsables des lycées professionnels, des entreprises, des  
chambres de commerce et de l’artisanat et des académies. « Avancer ensemble – 
Gemeinsam mehr Chancen » a vocation à vous soutenir dans cette démarche. 


